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UN DIPLOMATE ROUMAIN A PARIS 

La diplomatie, comme partie integrante de la superstructure politique et comme run 
des moyens que possede l"Etat pour mener sa politique exterieure, s'est developpee de pair 
avec la societe humaine, son caractere correspondant aux relations sociales de chaque 
formation social-politique 1. La politique externe d' un pays est un attribut de lasou verainete 
nationale et, une fois I' independance acquise, la manifestation pratique de cette 
caracteristique essentielle d'un Etat est conforme avec Ies decisions des autorites politiques, 
sans une quelconque ingerence externe. Un autre droit acquis par un Etat independant est 
celui de la representation diplomatique, ă. savoir la possibilite d'accrediter des agents 
diplomatiques provenant d'autres etats - en vue d'etendre et d'intensifier Ies relations entre 
pays - et, faisant usage de la reciprocite, l'envoi vers l'exterieur de representants au statut 
similaire avec l' objectif, concret, qui est d 'actionner conformement aux interets de leur pays 
et de le representer donc au sein des relations intemationales2

. Le comportement d'un tel 
representant se doit d'etre un exemple, afin que le pays dans lequel il developpe son activite 
se considere honore d'accueillir une personnalite instruite et capable de defendre Ies interets 
du pays d'origine. De meme, offenser ou leser d'une quelconque maniere l'ambassadeur, ou 
le fait de proferer des invectives ă. l'adresse de son pays peut determiner de graves 
consequences, concretisees par la fin des relations diplomatiques entre Ies deux parties. 

Apres qu'un individu ait ete designe en qualite de representant d'un pays duquel ii 
doit defendre Ies interets aupres d'un autre, ainsi que de suivre rigoureusement Ies 
instructions des autorites politiques - ron en informe Ies organes superieurs de l'Etat du 
respectif, soit le souverain et son ministre des extemes. Au cas ou ces demiers ne 
souscrivent pas au choix accompli, une nouvelle personne est indiquee - fait qui peut, 
cependant, etre interprete comme une offense, chose pour laquelle le choix originel 
beneficie d'ordinaire de toute la confiance. Cet accord donne, l'ambassadeur se presente 
(dote des lettres d'accreditation) aux autorites politiques superieures de l'etat ou ii 
developpera son activite, lesquelles officieront alors, en presence du souverain, une 
ceremonie de bienvenue. La reception officielle honorante et solennelle couronnent 
l'habilete d'une diplomatie. D'ailleurs, pour Ies fetes nationales du respectifpays ou dans le 
cadre des banquets officiels Ies ambassadeurs sont necessairement invites, le cas contraire 
montrant leur discrimination - et le fait en soi considere une insulte apportee tant ă. sa 
personne qu'ă. celle du souverain dont ii est le representant officiel. Ce type d'omission 
egalement pouvait degenerer en malentendus ou determiner des consequences inattendues. 

Divers incidents peuvent survenir, comme la confusion ou des questions 
protocolaires liees aux places designees aux representants des divers pays aux reunions ou 
aux banquets officiels, mais Ies differends pouvaient etre regles par la presentation 
d'excuses officielles. Un devoir essentiel de l'ambassadeur etait (et est toujours) la 
consignation, dans des rapports diplomatiques adresses au ministre des extemes ou au 

1 Dan Berindei, Les debuts de la dip/omalie roumaine moderne, Bucarest, 1965, p. 5. 
2 Les representations diplomatiques de la Roumanie, voi. I (1859-1917), Bucarest, 1967, p. 5. 
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souverain de son pays d'origine, de toutes Ies donnees considerees importantes en vue de 
connaitre - d'une maniere approfondie et la plus objective possible - Ies realites intemes et 
le sens de la politique exterieure de I' etat aupres duquel ii est accredite. Souvent, ces 
rapports se voyaient inserees des opinions personnelles, I' ambassadeur etant en mesure de 
mieux apprecier certaines problematiques, du fait qu'il se trouvait constamment en contact 
avec des realites qu'il s'efforcait de connaitre de son mieux, en vertu de la fonction detenue. 
Dans Ies rapports etaient enregistrees Ies entrevues avec le souverain, avec ses ministres ou 
d'autres personnalites importantes, des textes extraits de discours, des extraits de lois, des 
articles de presse, de la correspondance hors de la legat ion ainsi q ue d' autres materiaux 
documentaires comme Ies telegrammes chiffres ou Ies depeches telegraphiques sommaires, 
ou ii etait reclame des instructions ou resume certaines problematiques. En matiere de 
politique exterieure, seuls I'interet et Ies circonstances detiennent la position de privilege -
le pathetisme exacerbe comme le sentimentalisme n'y ont pas de ponderence. 

L'independance de la Roumanie, un desir ressenti de maniere critique dans la 
huitieme decennie du XIXe siecle, a rencontre des circonstances favorables et la panoplie 
des eff orts considerables f aits en cette direction s' est finalisee de maniere satisfaisante, 
determinant la fin de la suzerainete ottomane ainsi que celle du protectorat europeen, ce 
demier constitue dans le but d'assurer un equilibre des influences dans la zone et pour 
proteger Ies interets des grandes puissances. L'independance a represente un evenement 
d'exception qui a jete Ies bases de l'etat roumain modeme, fait historique qui n'aurait pu 
etre acquis sans d'intenses negociations diplomatiques aupres des grandes puissances. ni 
concretise sans le sacrifice des soldats roumains. 

Solliciter le concours de la France apparaissait comme une evidence, lorsque I' on se 
rememorait l'appui accorde au peuple roumain dans Ies annees de l'Union, mais Ies 
difficultes intemes et extemes auxquelles la France faisait face a l'issue de la desastreuse 
guerre engagee contre la Prusse, ainsi que l'influence allemande qui se manifestait en 
Roumanie, ont limite sa possibilite d' agir conformement aux interets roumains3

. La nouvelle 
de la proclamation de r independance fut recue de maniere hesitante a Paris. 

Les grandes puissances n' approuvaient guere aisement la tendance a I' emancipation 
de petits peuples hors de conditions qu' elles memes determinaient par des raisons de 
geopolitique - de tels evenement etant susceptibles de modifier la carte de !'Europe. Dans 
cette optique, I' attitude fondamentale de !'Europe vis-a-vis de I' acte accompli par Ies 
Roumains allait dans le sens de la desaprobation, et la reconnaissance de l'independance 
proclamee le 9/21 Mai 1877 a reclame des efforts diplomatiques soutenus. Toutefois, elle a 
ete conditionnee par la resolution des pretentions relatives au rachat des chemins de fer par 
la Roumanie et par la resolution de la question juive - par I' octroi de droits civils et 
politiques a ce groupe ethnique. La reconnaissance de l'acte d'independance, du fait 
accompli, s'est produite le 8/20 Fevrier 1880, la Roumanie obtenant alors le statut d'etat 
souverain avec la possibilite d'exercer sa propre politique exterieure, sans imixions ou 
ingerences etrangeres d·aucune sorte4

. 

Avec la reconnaissance de I'independance par la France, se prefigure une nouvelle 
etape dans le cadre des relations bilaterales. Le 28 Fevrier/11 mars 1880, Ducros Aubert- le 
premier envoye extraordinaire et ministre plenipotentiaire de la Republique Francaise - est 
recu en audience solennelle de presentation aupres du roi de Roumanie. De la part de cette 
demiere, son homologue etait Mihail Kogălniceanu, qui prenait ainsi la place de Callimachi
Catargi le 24 Mai/ 5 Juin5

• Par la designation de cette marquante personnalite en tant que 

3 Ibidem, p. 129. 
4 N. Corivan, La lutte diplomatique pour conquerir / 'independance de la Roumanie, Bucarest, 1977, p 187. 
5 Les representations diplomatiques, p.131; Nicolae Callirnachi - Catargi: homme d 'etat, ne CT1 1831, ii 
descendait de la familie Catargiu, et par sa mere de la familie Callimachi. Puisqu · on croyait a t ·cxtinction 
proche de cette dcmiere, ii prit le nom de Callimachi a cf>te de celui de Catargi. Ministre des extemes du 
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mm1stre plenipotentiaire en France, est soulignee l'importance attribuee a ce poste 
diplomatique qui presupposait de nombreuses responsabilites. La legation de la Roumanie a 
Paris s' est transformee, de cette maniere, en une institution au rang equivalent a ceux des 
autres etats souverains, contribuant a faciliter et intensifier Ies relations et Ies liens d'amitie 
entre Ies deux pays. 

Mihail Kogălniceanu a ete substitue en la fonction de rninistre plenipotentiaire de la 
Roumanie a Paris par N. Callimachi-Catargi - et pour ce demier I' on a procede, en vertu de 
la coutume arretee le 13 Juillet 1881, a sa reception officielle ainsi qu' a la remise de ses 
lettres d' accreditation. A cette peri ode, des tendances contradictoires et oscilatoires, tant au 
niveau de I' opinion publique qu' a celui des autorites politiques roumaines, se manifestaient 
a l'egard de la France, et c'est pourquoi la necessite de l'extension et de l'arnelioration des 
relations franco-roumaines s'imposait. D'une part, une serie d'articles affirment le fait que 
la France a escarnote ses sympathies pour le « pays soeur », le sentiment de solidarite 
devenant evanescent; ils soutiennent, alors, qu'elle s'oppose a toutes Ies doleances 
roumaines, ainsi qu'aux pretentions - considerees justes et legitimes - de la Roumanie, ce 
qui met en evidence Ies effets d'une hostilite vis-a-vis de cette demiere. L' attitude de la 
France s'est montree quelque peu susceptible (d'ambiguite) relativement a certaines 
questions qui bafouaient Ies droits du peuple roumain, d'ou la reprobation d'une partie de 
l'opinion publique. D'autre part, ii existait egalement une attitude bienveillante, alimentee 
par I' appui constant dont a beneficie la Roumanie de la part de la France, dans son effort de 
constituer un etat modeme. Ce P,ays de la gens latine « nous est reste favorable, malgre ce 
que l'on peut dire de contraire »6

. 

Mais a Paris, la preoccupation vis-a-vis de r element roumain s' estompait peu a peu, 
et ii existait une attitude d'indifference qui, au cas ou elle serait devenue permanente, aurait 
periclite Ies interets roumains - raison pour laquelle le gouvemement de Bucarest assurait 
que le differend existant entre son pays et la France etait aisement surmontable. Nous 
considerons que la politique exterieure de la France avu, en cette periode, son essence se 
modifier, en ce sens que le rang des puissances a change- Ies velleites et ambitions d'autres 
grandes puissances devenant de plus en plus evidentes par rapport a l' Orient, la France 
partageait leur point de vue, ayant besion d'appui dans sa politique coloniale. Par ailleurs, 
Ies difficultes auxquelles elle se confrontait ne lui permettaient d' etre solidaire avec la 
Roumanie a un niveau autre que celui purement verbal. En cette situation, ii revenait au 
representant roumain a Paris de jouer un role capital, puisque I' on manifestait une grande 
confiance en son habilete a ecarter toute dispute ou malentendu, renfor~ant ainsi Ies vieilles 
relations cordiales entre deux pays en parfaite communion des idees et sentiments. 

Meme s' ii fut nomme a ce poste a I' ete 188 L le 22 Oct o bre, N. Callimachi
Catargiu, le ministre plenipotentiaire de la Roumanie a Paris, manifesta son intention d'y 
renoncer, et du coup d'abandonner Ies responsabilites qui lui incombaient du fait de sa 
fonction. la motivation de cette attitude reticente, et meme pouvons-nous dire, hostile, est 
foumie par la nomination d' Alexandru Odobescu en tant que son premier secretaire, chose 
qui l'a indispose dans une telle mesure qu'il decida de se retirer. Cette nomination 
d'Odobescu etait plus que necessaire cependant, car du fait des absences repetees de son 
arnbassadeur, le gouvemement roumain fut contraint d'agir de maniere responsable afin de 
detenir, en France, une personne autorisee pouvant, au besoin, le remplacer. 

Se sont produites, alors, une serie de complications dues a la difficile situation de la 
Legation roumaine a Paris. Emil Ghica, contraint par Ies circonstances, continua ainsi son 

28 Novembre 1869 au 2 fevrier 1870, ainsi que du 18 decembre 1870 au I l mars 1871. Ministre 
plenipotentiaire de la Roumanie a Londres et Paris en 1880 el 1881. Oueuvrc: La question du Danube, 
Paris, 1881 (cf. Lucian Predescu - Enciclopedia României, Bucureşti, 1999, p. 157). 
0 Direcţia Judeţeană a Arhivelor Naţionale, filiala Cluj, [Les Archives Nationales Roumains, Direction 
Departementale Cluj], Collection des Microfilmes, France (dorenavant DJAN-Cluj, France), microfilm 
48, cadres 68-70 ( 13/25 juillet 188 l ). 
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ac tivite a Paris, en depit du fait que I' on comptait sur sa presence a Sofia en vue de retablir 
Ies rapports cordiaux avec la Bulgarie. II detenait la fonction de premier secretaire de la 
Legation de Roumanie a Paris, mais avait ete appele, par le decret du 7 Octobre 1881, a 
occuper le poste d'agent diplomatique et consul general a Sofia a la place de Sturdza - la 
conduite de ce demier n' ayant guere contribue a faciliter, etablir et entretenir Ies relations 
cordiales entre la Roumanie et la Bulgarie7

. Par le choix accompli, se manifestaient Ies 
intentions positives du cabinet de Bucarest, en vue d'ameliorer ses rapports - pour Ies 
intensifier par la suite - avec Ies voisins directs. Pour cause des impediments rencontres a 
Paris, Ghica ne preleva pas immediatement sa nouvelle fonction. Le gouvemement roumain 
attribue alors au ministre plenipotentiaire a Athenes la mission de remettre au rninistre 
bulgare des extemes une lettre, concue en tennes graves, de son homologue roumain Eugen 
Stătescu. Par cette demarche on tentait de diminuer l'impression defavorable provoquee par 
l' attitude de Sturdza, et d 'obtenir ainsi eventuellement la bienveillance de la Bulgarie au 
sujet de la reglementation de la navigation sur le Danube. En cette periode, en effet, cette 
question etait le sujet d'un intense debat de la part des cabinets europeens, panni lesquels 
certains revendiquaient - en leur interets propres, cela s'entend - la possibilite de decider 
sur la portion du fleuve dont Ies riverains etaient la Roumanie, la Bulgarie et la Serbie. Ce 
sont Ies raisons pour lesquelles la collaboration avec la Bulgarie necessitait des tentatives de 
rapprochement et la mise en oubli des actions d'un diplomate qui ne remplit pas 
rigoureusement ses fonctions. 

Afin de faciliter le depart de E. Ghica vers Sofia, le gouvernement roumain suggera 
au prince Ion Ghica, ministre plenipotentiaire a Londres, de prelever le poste a Paris et de 
contribuer a la defense des interets de la Roumanie menacee, dans la question danubienne, 
des tendances hegemoniques de I' Autriche-Hongrie ; toutefois, ce deplacement presentait 
des inconvenients car ici aussi s'imposait la preoccupation quant a l'obtention d'assurances 
relatives a la defense des interets roumains. Le ministre I. Ghica insistait cependant sur Ies 
merites d'Odobescu, qui s'etait montre habile et avait contribue acreer une image favorable 
pour le pays en France. La situation se simplifia, en apparence, suite au retour de 
Callimachi-catargi sur sa decision de demissionner. Son comportement diplomatique, sa 
moderation l' ont tenu eloigne des moyens de capter une populari te bruyante, et tout cela a 
contribue a eloigner la bienveillance et la confiance qu'auraient pu avoir, a son egard, 
certains hommes influents de Bucarest. 

Le 6 Novembre 1881, Eugen Stătescu annoncait officiellement le fait que, 
Callimachi et sa mission a Paris etant consideree terminee. « votrte demission a ete 
acceptee »8 

- ii restait a regler la position d'Odobescu, et e~ cela la reaction a la fois 
prompte et manquant d'elegance de Catargi est frappante autant qu'inattendue: « Je n'ai pas 
donne ma demission - affinnait-il le jour suivant, soit le 7 Novembre 1881 - mais je me suis 
seiulement oppose a une nomination. Si notre <lignite est condarnnable et a necessite jusqu' a 
la destitution, ii eut fallu que j'en sois informe, non que je sois force d'accepter une 
demission de laquelle ii ne fut guere question. En cela, Votre Excellence (Stătescu) n' a 
aucunement le droit de me privationner. »

9
. Cette opposition inopportune contient un 

caractere d'une hardiesse telle qu'il n'est pas permis a un diplomate de l'exprimer. Les 
repercussions de la riposte initiale se devaient d 'etre evaluees, de meme que son 
comportement inadequat necessitait la renegation. 

Le bruit sur la demission de Catargi apparaissait comme une rumeur colportee dans 
le but d' intimider, mais ce qui demeurait certain residait dans le fait que le statut de 
representant de la Roumanie, detenu a deux reprises grâce a une reputation superficielle, ne 
pouvait etre si aisement abandonne par Catargi, parce qu'il lui conferait une multitude 

7 DJAN-Cluj, france, cadre 153 (28 octobre 1881 ). 
8 DJAN-Cluj, France, cadres 172-173 (6 novembre 1881 ). 
9 DJAN-Cluj, France, cadres 174-175 (7 novembre 188 I). 
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d'avantages et en faisait un privilegie. II a categoriquement plaide pour l'inutilite de sa 
presence a Paris, meme s'il etait necessaire d'y exercer une intense activite afin que 
r opinion publique francaise puisse percevoir avec exactitude Ies interets et la position de la 
Roumanie relatives a la question du Danube. La propagande reclamee en ce sens a donc du 
attendre a cause des divergences sur un plan personnel et des preferences ouvertement 
manifestees ; malgre cela, Catargi decide de reprendre son activite, renoncant a sa 
dernission. La carriere de cette personnalite politique s' est placee sous le signe de la 
malchance, ou peut-etre que Ies responsabilitees liees a une telle fonction etaient trop 
grandes en comparaison avec ses mediocres qualites - c'est pourquoi son succes a ete 
douteux, et le soutien interne sans approbation unanime. Une carriere qui, sans devoir rester 
sousestimee, ne doit pas non plus etre consideree comme ayant ete excellente, du simple fait 
que Ies insucces de ses missions ont toul de suite montre leurs consequences : la question de 
la retrocession de la Bessarabie en 1878 et la reglementation de certaines problematiques 
relatives au Dobrogea/Dobroudja10

. L'opinion publique francaise et Ies officialites de ce 
pays pretendaient qu' etait necessaire une intense propagande en vue de connaitre ces 
problemes - on aurait pu y soutenir Ies interets de la Roumanie, chose qui a attendu sa 
finalisation en vain, Catargi ayany des problemes personnels a resoudre prioritairement. Un 
episode similaire etait sa mission a Londres et a Berlin, a la meme epoque, devenant evident 
le fait que, soit ses qualites tant personnelles que diplomatiques etaient insuffisantes, soit Ies 
demarches entreprises par le personnage n 'avaient pas de carctere resolu. 

Dans la question de la minorite israelite, son appui aupres du gouvemement francais 
fut insignifiant. Depuis le siege parisien de I' Alliance Israelite Universelle, on colportait 
vers tous Ies gouvemements europeens des nouvelles conformement auxquelles Ies 
Roumains etaient devenus intolerants vis-a-vis des Juifs, ayant recours a de nombreuses 
turpitudes, dans la periode ulterieure a l'installation de carol sur le trone, ce qui finit bien 
par determiner la reaction de la France. Celle-ci s'est trouvee parmi Ies demiers pays a 
reconnaitre I 'independance de la Roumanie, posant toutefois la condition de cette 
reconnaissance a la modification de I' article 7 de la Constitution, respectivement celui ayant 
trait a I' octroi de droits civils et politiques aux membres de la communaute israelite. Apres la 
revision de la loi fondamentale de la Roumanie, un nombre reduit deces membres devinrent 
citoyens roumains. Par diverses mesures legislatives, I' on a cherche a reduire leurs droits -
avec certes des exagerations mais aussi des negations de la part des autorites roumaines, qui 
desavouerent de telles actions cependant. A ce moment, l'intervention de Catargi etait en 
mesure d'attenuer l'impression defavorable de la France, par une propagande habile et en 
meme temps capable de presenter le plus objectivement possible la question israelite, ainsi que 
Ies arguments roumains - au cas ou leur pertinence serait suffisante. 

L'on a egalement reclame son concours dans la question du Danube, afin d'y 
defendre Ies interets roumains, mais celui-ci pretendait que sa presence a Paris etait inutile, 
restant aussi impassible vis-a-vis de la colonie roumaine de Paris. Catargi ferme ainsi Ies 
portes de la Legation, alors qu"il aurait ete preferable et necessaire de developper des 
rapports intimes avec cette colonie, d"organiser des receptions officielles, de developper les 
relations culturelles par la presentation de concerts ou d 'expositions avec la partici pation de 
personnages officiels de la Republique. Une autre responsabilite etait celle en rapport avec 
Ies jeunes Roumains, envoyes parachever leur formation de specialistes dans divers 
domaines, des universites francaises. Ces etudiants, tout comme Ies hommes d' affaires et 
industriels roumains presents sur le sol francais, n'ont guere eu d'appui en la personne d'un 
Catargi insensible aux diverses doleances - comportement pour le moins inadmissible de la 
part d' un diplomate11

. 

10 DJAN-Cluj, France, cadre 181 (L'Independance Roumaine, 12 novembre 1881 ). 
11 DJAN-Cluj,France,cadre 181. 
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Apres l'obtention de l"independance, quand l'agence roumaine fut elevee au rang de 
Legation, Kogălniceanu l'installa convenablement dans une rue importante (Lord Byron), 
mais quand Catargi revient a Paris, dans le but d'economiser de l'argent, deplaca le siege 
dans un rez-de-chaussee humide, dans le fond d'une cour, elle-meme situee dans une rue 
secondaire, cachee de la vue du public12 

- la meilleure maniere pour le prestige de la 
Legation de se trouver diminue, car sans le respect primordial a son egard de la part du 
propre representant roumain, comment aurait-elle pu etre tenue en estime et respect par Ies 
autorites de francaises ? 

En 1877, difficile periode de laguerre d'independance, quand toute aide materielle 
etait plus que bienvenue, un appel emanant, en ce sens, du plenipotentiaire roumain, aurait 
pu - sans doute- permettre la recolte de sommes considerables, « car on connait las)'mpathie 
qu'on a pour nous la-bas, et le coeur genereux du peuple francais »13

. L'indifference 
manifestee par Catargi vis-a-vis d 'une telle demarche est a meme de determiner I' opprobre 
unanime du gouvemement roumain et du pays tout entier. 

Les nombreuses objections a l'adresse de Catargi sont infamantes et degradantes, 
mais ii demeure certain qu'il aurait du exercer Ies devoirs et obligations qui s'imposaient a 
lui, en vertu de la fonction qu'il occupait alors; mais encore, puisqu'il y avait ete designe 
par Ies autorites roumaines et considere capable, ii aurait du s'imposer la revendication de sa 
demission immediatement apres avoir eu connaissance, a Bucarest, d' agissements indignes 
d'un diplomate. La question qui se pose maintenant est comment un tel fait ne s'est pas 
produit - un argument et donc une reponse en ce sens serait la reputation de politicien dont 
ii avaitjoui des annees auparavant, image qui est restee gravee dans Ies yeux du ministre des 
extemes, qui ne pouvait alors agir dans un sens contraire a cette reputation. 

Continuant la serie des critiques, Catargi a ete aussi accuse de nourrir une jalousie a 
I' egard de renom dont jouissait alors Odobescu, qui excella tant comme archeologue que 
comme homme politique. La colonie de Roumains de la viile de Paris felicita Odobescu 
pour le succes remporte et en signe de protestation vis-a-vis de Catargi, desirant la mise a 
pied de celui-ci, sa revocation, l'octroi d'une autre fonction diplomatique, « mais qu·on 
nous l'enleve d'ici »14

. 

Suite a cette desapprobation ouverte, Ies autorites roumaines decident de priver 
Catargi de son poste. Celui qui y a ete substittue, en qualite de ministre plenipotentiaire a 
Paris, est le ministre de la Justice, N. Pherek.-yde- a la fin du mois de Novembre 1881, choix 
auquel la partie francaise souscrivit totalement. Le 24 Novembre, un rapport adresse par 
Eugen Stătescu au roi Carol et insere dans le quotidien « Le Moniteur Officiel » argumentait 
la revocation de Catargi : si un chef de mission diplomatique ne remplit pas devoirs, le 
ministre des extemes avait tout a fait le droit de le suspendre de ses fonctions et le rappeler 
au pays sans autres explications prealables. 

Dans un rapport du 27 N ovembre 1881 adresse au roi, le ministre des extemes 
exposait Ies raisons qui l'avaient determine a solliciter la revocation de Catargi. En effet, du 
mois de Mai et jusqu'au 15 Octobre 1881, ii s'etait constamment absente de son poste, 
donnant la priorite a ses interets personnels ainsi qu'a la toumee de ses diverses proprietes. 
Au debut du mois de Juin, Ion Ghica avait ete designe ministre plenipotentiaire a Londres, 
ou des questions importantes necessitaient egalement la presence de Catargi. Malgre toutes 
Ies insistances et pressions exercees sur sa personne par le gouvemement, la decision de se 
deplacer a Londres s'etait faite attendre jusque vers la fin du meme mois. Quelques 
semaines plus tard, Catargi pretendait - par l'intermediaire de plusieurs telegrarnmes -
necessiter un nouveau conge, employant comme pretexte la situation negligee de ses affaires 

12 DJAN-Cluj, France, ca dres 182-184. 
13 DJAN-Cluj, France, cadres 182-184. 
1
·
1 DJAN-Cluj, France, cadre 185. 
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particulieres, aflirmant encore une fois que sa presence a Paris etait inutile15
• Usant d'un 

moyen de pression quelque peu repugnant, qui consistait a declarer qu'il donnerait sa 
demission au cas ou sa demarche n -allait pas etre approuvee, Stătescu fut contrain de ceder a 
sa demande. Apres son depart en Moldavie, sa terre natale, le poste de premier -secretaire a 
Paris devien vacant suite a la designation de Emil Ghica a Sofia. Pour le remplacer, Ie roi 
Carol I recommanda Alexandru Odobescu, ancien ministre et membre de l'Academie, 
nomination qui determina Catargi a solliciter la revocation de ce personnage, declarant que si 
son desir se verrait opposer un refus ii ne retoumerait pas a son poste. Conduite intolerable que 
celle-ci, la decision royale ne pouvant en effet etre contestee. Defiant cel!e-ci, mene par Ie 
desir d'imposer son unique point de vue, Catargi eut ainsi recours a un veritable chantage 
sentimental, se basant sur la portee de son influence et se considerant inarnovible. 

Le 2 Novembre, Catargi telegrafia de Paris, preoccupe par le meme probleme -
celui de la revocation du premier secretaire Odobescu. Voyant qu'il insiste sur ce point, 
Stătescu lui fit savoir qu'il ne lui reste autre chose a faire si ce n'est de lui annoncer que sa 
mission a Paris est consideree comme terminee 16

• C'est alors seulement que Catargi realise 
I' absurdite de sa revendication et desire sauver sa position, mais ii est trop tard, la decision 
de Stătescu etant elle aussi irrevocable. Meme si son activite diplomatique dans la capitale 
francaise ne donnait pas Ies fruits escomptes, le ministre des extemes avait continue de le 
menager jusqu'a ce qu'il parvint a depasser la limite en matiere de decence. Catargi se 
considera alors lese par cette rigoureuse mesure et par Ies arguments apportes par Stătescu 
quant a celle-ci, c' est la raison por laquelle ii se posa comme une victime des autorites 
decisionnaires de Bucarest. 

L'ancien ministre de la Roumanie en France manifesta son desir, alors, de reunir 
dans une brochure publiee a Paris une partie de la correspondance officielle, ainsi que 
quelques depeches a caractere politique, qu'il considerait propice pour justifier sa conduite 
d'une maniere favorable 17

. Dans sa digrâce, ii n'a pu s'empecher de produire une nouvelle 
reprobation. Le President du Conseil des ministres (I. C. Brătianu ) fut le premier interprete 
de l'indignation publique, qualifiant de « felonie » I'indiscretion commise par ces ancien 
fonctionnaire, pretendant de ce que Ies proportions de cet incident ne soient pas augmentees 
suite a un debat dans la Chambre18

. Les sentiments de vengeance que Catargi, par malheur, 
suivit en cette circonstance ne provoquerent pas de trop lourdes consequences, bien que son 
action ne fut guere digne d'un representant diplomatique, tel que lui-meme se definissait. 
Les rapports diplomatiques ne doivent etre connus que du rapporteur (respectivement 
Catargi) et des autorites roumaines, en special le ministre des extemes et Carol I. 

Cet acte de faiblesse fut regretable, d' autant plus que c' est une personnalite 
marquante et entouree de consideration qui s'y preta. Un acte detestable, pour lequel Catargi 
paya par la fin de sa carriere diplomatique ainsi que par I' eloignement, de sa personne, de la 
plus grande partie de ses collegues et amis. 

15 DJAN-Cluj, France, cadres 206-208 (27 novembre 1881, lcttre envoye par Statesco a Charles Ier). 
10 DJAN-Cluj, France, cadre 209. 
17 DJAN-Cluj, France, cadre 293 (4 janvier 1882). 
18 DJAN-Cluj, France, cadre 293. 
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